
 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
du Mercredi 6 mars 2019 – 20h00 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Approbation de la séance précédente 
 
 
Ordre du Jour (rapports joints) 
 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
01 - Indemnisation des communes pour la distribution des sacs pour 2019 
 
02 - Convention de partenariat entre le SMDO, la RAC et l’ARC pour le réemploi d’objets 
déposés dans les déchetteries du SMDO 
 
03 - Signature d’une convention entre l’ARC et la commune de Bonneuil en Valois pour l’achat 
d’eau en gros 
 
04 - Signature d’une convention entre l’ARC et la commune de Rémy pour l’achat d’eau en gros 
 
05 - Diagnostic des réseaux eau potable des communes de Bienville, Lachelle - Lancement d’un 
marché et demande de subvention 
 
 
TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
06 - Protocole d’accord entre l’ARC et la commune de Venette pour la rétrocession des espaces 
publics Quartier de la Prairie  
 
07 - Lancement d’une étude préalable au renouvellement des marchés publics de transport  
  
08 - Enlèvement des déchets provenant des dépôts sauvages dans les zones d’activités 
économiques – Consultation d’entreprises 
 
 
AMENAGEMENT 
 
09 - MARGNY-LES-COMPIEGNE / VENETTE : (ZAC de la prairie II) et COMPIEGNE : (ZAC du 
Camp des Sablons) – Convention avec GRDF concernant la desserte en gaz pour les opérations 
d’aménagement 
 
10 - Projet de requalification du quartier de la Gare – Conventions avec l’UTC pour le recours à 
2 ateliers projets GSU 
 
 

…/… 



 
 
 
HABITAT 

 
11 - Subvention dans le cadre de l’opération « façades » liée à l’OPAH intercommunale – 
Dossier Madame LECLERC – Commune de VENETTE 
 
12 - CLAIROIX – Secteur de la Grande Couture – Lancement d’une étude de faisabilité 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
13 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance – Requalification du RD36 E – Signature d’une 
convention générale de maitrise d’ouvrage avec le Conseil Départemental de l’Oise 
 
14 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance – Convention avec GRDF concernant la desserte en 
gaz des parcelles cédées 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

SEANCE  DU  06 MARS 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le six mars deux mille dix-neuf à 20 h 00, s'est réuni dans la salle de réunions de l’Agglomération de la 
Région de Compiègne, sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Bureau Communautaire. 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Alain DRICOURT, Claude DUPRONT, Jean-Noël GUESNIER, Laurent PORTEBOIS, Eric de 
VALROGER, Michel FOUBERT, Nicolas LEDAY Arielle FRANÇOIS, Philippe BOUCHER, Jean-Claude CHIREUX, 
Pascal SERET, Jean DESESSART, Evelyne LE CHAPELLIER, Bernard HELLAL, Marc RESSONS, Claude 
PICART, Jean-Pierre DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Claude LEBON, Bernard DELANNOY, Michel 
ARNOULD 
 
 
Etaient absents excusés :  
 
Eric BERTRAND, Jean-Marie LAVOISIER, Eric VERRIER, Michel JEANNEROT, Micheline FUSÉE, Béatrice 
MARTIN 
 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
 
M. HUET - Directeur Général des Services  
M. SÉJOURNÉ - Directeur Général Adjoint 
M. BACHELET – Directeur Général Adjoint 
M. ALLIOUX - Directeur Général Adjoint 
M. TERNACLE - Directeur 
 
 
Date de convocation : 14 février 2019 
Date d’affichage : 12 mars 2019 
 
 
Nombre de membres présents : 22 
 
 
Nombre de membres en exercice : 28 
 
 



 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
01 - Indemnisation des communes pour la distribution des sacs pour 2019 
 
 
Quinze communes de l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne ont 
transmis leurs besoins en sacs jaunes, déchets verts et ordures ménagères au service de gestion 
des déchets de l’ARC. Elles ont également validé, comme chaque année, le fait d’effectuer la 
distribution des sacs elles-mêmes auprès de leurs habitants pour l’année 2019 à l’exception de 
la Ville de Compiègne.  
 
Pour les communes de l’ex Basse Automne, seule la collecte pour les déchets verts est réalisée 
en sacs réutilisables. Il a donc été étudié de collecter les déchets verts des habitations 
pavillonnaires en sacs biodégradables, comme les autres communes de l’ARC. Lors de la réunion 
du 18 décembre 2017, en présence des maires des six communes concernées, il a été décidé 
de conserver les sacs réutilisables destinés à la collecte des déchets verts jusqu’à l’échéance du 
contrat.  
 
Les six communes en question ne sont donc pas concernées par les indemnisations ci-dessous. 

Par délibération du 12 mai 2005, l’indemnisation des communes a été fixée pour cette distribution 
à 1,30 € par habitant et ce coût est actualisé chaque année sur la base de l’indice des salaires 
de la fonction publique suivant la formule de révision suivante : 

I = I0  (0,15 + 0,85   S1 )     
        S0 

S0 : indice de salaire de la fonction publique au 01/01/2005 soit 4,3963 € 

S1 : indice de salaire de la fonction publique au 01/01/2019 soit 4,6860 € arrondi (en 2016 : 4,6302 
€)  
I0 = 1,30 € 
 
 
Depuis 2010, l’indice de salaire de la fonction publique n’avait pas augmenté.  
 
Pour l’année 2015, le coût d’indemnisation révisé s’établissait à 1,36 € par habitant et les 
membres de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs avaient souhaité que 
l’indemnisation soit portée à 1,38 € par habitant.  
 
En 2017 et en 2018, le point d’indice avait augmenté et l’indemnisation calculée était de 1,373 €. 
L’indemnisation retenue par les membres était de 1,38 € par habitant.  
 
En 2019 le point d’indice n’a pas évolué. Il vous est donc proposé de maintenir l’indemnisation à 
1,38 € par habitant. 

Concernant la population par commune, celle-ci est en fonction du recensement INSEE 
(population légale 2016 entrant en vigueur le 1er janvier 2019). Elle est authentifiée par le décret 
N°2018-1328 du 28 décembre 2018 et elle est calculée conformément aux concepts définis dans 
le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif aux catégories de population et leur composition. 

 

 

…/… 

  



 
 

Vous trouverez ci-dessous le tableau récapitulatif du montant alloué à chaque commune : 
 

Communes 

Nombre d’habitants  
(Pop totale légale 
2016 entrant en 
vigueur le 1er 
janvier 2019) 

MONTANT TOTAL en €  
Par commune 2019 

à 1,38 € 

ARMANCOURT 568 783,84 
BIENVILLE 503 694,14 
CHOISY-AU-BAC  3 428 4 730,64 
CLAIROIX 2 224 3 069,12 
JANVILLE 709 978,42 
JAUX 2 638 3 640,44 
JONQUIÈRES 629 868,02 
LACHELLE 666 919,08 
LA CROIX-SAINT-
OUEN 4 773 6 586,74 

LE MEUX 2 361 3 258,18 
MARGNY-LÈS-
COMPIÈGNE 8 419 11 618,22 

SAINT-JEAN-AUX-
BOIS 329 454,02 

SAINT SAUVEUR 1 745 2 408,10 
VENETTE 2 944 4 062,72 
VIEUX MOULIN 685 945,30 
TOTAL  32 621 45 016,98 

 
 
Il est rappelé que les communes, y compris Compiègne, continuent à assurer le complément 
d’approvisionnement des habitants en cours d’année. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Arielle FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE le versement des indemnités aux communes pour la distribution des sacs de 
ramassages des déchets au titre de l’année 2019, conformément au tableau ci-dessus, 
 
 
 
 

…/… 
 
  



 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les pièces relatives à ce dossier. 
 
PRECISE que la dépense est prévue au Budget Déchets, Chapitre 65. 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
02 - Convention de partenariat entre le SMDO, la RAC et l’ARC pour le réemploi d’objets 
déposés dans les déchetteries du SMDO 
 
 
Le Syndicat Mixte du Département de l’Oise (SMDO) souhaite renouveler la convention de 
partenariat avec les recycleries de son territoire. 
 
L’objet de cette convention est de fixer les modalités de partenariat entre la Recyclerie de 
l’Agglomération du Compiégnois (RAC) et le SMDO pour la collecte, sur les déchetteries du 
SMDO, de certaines catégories d’objets et de matériaux en vue du réemploi et le dépôt de leurs 
déchets d’activité. 
 
Elle précise les procédures à mettre en œuvre pour mesurer l’activité du réemploi sur le territoire 
et décrit les moyens à mobiliser pour atteindre les objectifs. 
 
De plus, le SMDO encourage financièrement les recycleries à privilégier la valorisation par le 
réemploi et les incite à développer des ateliers de réparation, de remise en état, de détournement 
ou de transformation d’objets (cf. art. 10.3 p6). 
 
L’ARC, collectivité adhérente au SMDO et partenaire de la RAC, structure de réemploi, est à ce 
titre signataire de la convention. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de 
partenariat pour le réemploi d’objets déposés sur les déchetteries du SMDO. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Noël GUESNIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE la présente convention de partenariat pour le réemploi d’objets déposés sur les 
déchetteries de SMDO, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention ainsi que 
l’ensemble des pièces relatives à cette affaire. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
03 - Signature d’une convention entre l’ARC et la commune de Bonneuil en Valois pour 
l’achat d’eau en gros 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a repris la compétence eau 
potable en novembre 2016 sur son territoire historique et depuis le 1er janvier 2019 sur le territoire 
de l’ex Basse Automne. 
 
La commune de Saint Jean aux Bois faisait partie du SIAEP de Bonneuil en Valois. Suite à la 
prise de compétence par l’ARC, la commune se retire du SIAEP, cependant son alimentation en 
eau potable se fait toujours via les captages de Bonneuil en Valois. 
 
Il convient donc de définir une convention d’achat en gros d’eau potable entre l’ARC et le SIAEP 
de Bonneuil en Valois, le SIAEP de Bonneuil en Valois étant l’entité productrice d’eau. 
 
Il est proposé la signature de cette convention. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la passation d’une convention d’achat d’eau en gros entre l’ARC et le SIAEP de 
Bonneuil en Valois, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
04 - Signature d’une convention entre l’ARC et la commune de Rémy pour l’achat d’eau en 
gros 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a repris la compétence eau 
potable en novembre 2016 sur son territoire historique et depuis le 1er janvier 2019 sur le territoire 
de l’ex Basse Automne. 
 
La commune de Rémy est alimentée via le réservoir de Jonquières. Il s’agit donc d’une vente 
d’eau entre l’ARC et la commune de Rémy. L’eau vendue à la commune de Rémy est achetée 
par l’ARC au SIAEP de Longueil Sainte Marie.  
 
Il convient donc de définir une convention de vente d’eau en gros d’eau potable entre l’ARC et la 
commune de Rémy, l’ARC étant l’entité vendeuse d’eau. 
 
Il est proposé : 
 

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son Représentant, à signer ladite convention, 
- de définir une part ARC de 0,25 €/m3 HT pour la vente en gros d’eau vers la commune 

de Rémy. Ce tarif de vente correspond à notre tarif d’achat. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Vu l’avis  favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 29 janvier 
2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la passation d’une convention de vente d’eau en gros entre l’ARC et la commune de 
Rémy, 
 
FIXE le montant de la part de l’ARC pour la vente d’eau en gros - production - comme indiqué ci-
dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
05 - Diagnostic des réseaux eau potable des communes de Bienville, Lachelle - Lancement 
d’un marché et demande de subvention 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse se doit de respecter les exigences 
de l’Agence de l’Eau Seine Normandie afin de pouvoir prétendre aux subventions notamment 
pour la réalisation des travaux du SDAEP de l’ARC, une de ces exigences concerne le rendement 
des réseaux. 
 
L’ARC compétente en matière d’eau potable se propose de lancer un diagnostic des réseaux 
d’eau potable pour les communes de Bienville et Lachelle. 
 
Cette étude doit permettre d’avoir une meilleure connaissance des réseaux d’eau potable et 
notamment de leur rendement.  
 
Il est donc proposé de lancer un marché afin de réaliser ce diagnostic des réseaux sur les 
communes de Bienville et Lachelle. L’estimation financière de ce marché est de 70 000 € H.T. 
 
Il est également proposé de solliciter les aides de l’Agence de l’Eau à hauteur de 50%. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
  
Entendu le rapport présenté par Monsieur Bernard HELLAL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
  
AUTORISE le lancement d’un marché pour le diagnostic des réseaux eau potable des communes 
de Bienville, Lachelle,  
 
SOLLICITE les aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces afférentes à 
ce dossier, 
 
PRECISE que la dépense et la recette seront inscrites au Budget Eau. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
06 - Protocole d’accord entre l’ARC et la commune de Venette pour la rétrocession des 
espaces publics Quartier de la Prairie 
 
 
L’ARC a réalisé le quartier d’habitation dit de « La Prairie » situé sur le territoire de la commune 
de VENETTE. 
 
Au terme de cette réalisation, il convient que les voiries et espaces publics soient rétrocédés à la 
commune de VENETTE. 
 
Néanmoins, préalablement à toute décision concernant ces rétrocessions, la commune de 
VENETTE a souhaité que certains équipements, en particulier en matière d’éclairage public, 
soient remis en état par l’ARC.  
 
Dans ce contexte, l’ARC et la commune de Venette se sont accordés sur un programme de 
travaux, qui comprend : 

- Une 1ère phase au 1er semestre 2019, correspondant au remplacement de 58 candélabres 
de hauteur 3,50m et lanternes, pour un coût de travaux estimé à 100.000 € TTC. 

- Une 2ème phase au 2nd semestre 2019, correspondant au remplacement de 12 
candélabres de hauteur 3,50m équipés de lanternes, et remplacement de 39 lanternes 
sur mâts existants. Les prestations comprennent la fourniture et le remplacement de 450 
ml de câbles 3 x 2,5 mm², pour un coût de travaux estimé à 100.000 € TTC. 

 
En contrepartie de la prise en charge de cette réalisation par l’ARC, la commune accepte la 
rétrocession de ces espaces publics. 
 
Dans ce cadre, un protocole d’accord fixant les engagements respectifs a été établi. 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de gestion et des Ressources 
humaines en date du 20 février, 
 
APPROUVE les termes du protocole à intervenir entre l’ARC et la commune de Venette préalable 
à la rétrocession des espaces publics au profit de la commune du quartier de la Prairie, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ce protocole et tout document 
relatif à cette affaire. 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
07 - Lancement d’une étude préalable au renouvellement des marchés publics de transport 
 
Comme cela a été inscrit aux prévisions budgétaires de l’année en cours, il apparaît nécessaire 
de lancer prochainement une étude préalable au renouvellement du marché public de transport 
TIC. Ce contrat arrive à échéance en Juillet 2021 et il convient de tenir compte des délais d’étude 
préalable et de mise en concurrence pour un appel d’offres de cette ampleur. 
 
Cette étude d’assistance à maitrise d’ouvrage est nécessaire afin de préparer la procédure 
d’appel d’offres (volets technique, financier et contractuel avec accompagnement éventuel 
jusqu’à l’attribution du marché) et permettrait également d’ouvrir la réflexion sur plusieurs aspects 
particuliers, au premier rang desquels on retrouverait les perspectives suivantes : 
 
- La structuration de l’offre de transports collectifs, afin d’envisager une évolution dans la 
continuité des récentes orientations qui ont été prises: renforcement de l’usage tourné vers les 
actifs, développement de la desserte des Hauts de Margny et du Bois de Plaisance… 
 
- Réflexion sur les déplacements des étudiants afin de désengorger les lignes 2 et 5. 
 
- Développement de la desserte scolaire et périurbaine, en y intégrant les communes de 
l’Ex CCBA (Béthisy St Pierre, Béthisy St Martin, Néry, Verberie, St Vaast de Longmont, Saintines) 
et Lachelle, actuellement desservies par la Région. 
 
Cette étude serait estimée à environ 60 000€ HT et il est sollicité auprès du SMTCO une 
subvention au taux maximal. 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Nicolas LEDAY, 
 
Vu  l’avis favorable de la Commission Transports, Mobilité et Gestion des Voiries du 31 janvier 
2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances, Contrôle de Gestion et Ressources Humaines 20 
février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de lancer une consultation pour la réalisation de cette étude et de solliciter l’aide du 
SMTCO, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces 
afférentes à ce dossier. 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
TRANSPORTS, MOBILITÉ ET GESTION DES VOIRIES 
 
08 – Enlèvement des déchets provenant des dépôts sauvages dans les zones d’activités 
économiques – Consultation d’entreprises 
 
 
La lutte contre les dépôts sauvages et déchets diffus dans les zones d’activités économiques 
constitue un enjeu majeur. 
 
Pour des raisons écologiques et d’amélioration du cadre de vie, l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne souhaite confier à un prestataire l’enlèvement de ces déchets 
divers et leur transfert jusqu’au lieu de traitement. 
 
Ces dépôts sauvages portent atteinte à la salubrité publique et à l’environnement et il est 
important de désigner une entreprise spécialisée qui interviendra sur demande de la Collectivité. 
 
Les actions du prestataire seront encadrées depuis les modalités de collecte des déchets, le tri 
et la valorisation jusqu’au transfert dans les centres de traitement conformes à la règlementation 
en vigueur, notamment au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE). 
 
Il est donc proposé de lancer un accord-cadre pour une durée de quatre ans avec un montant 
maximum annuel de 30 000 euros/HT. 
 
 
Le Bureau Communautaire 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Arielle FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
AUTORISE le lancement d’un accord-cadre conformément aux dispositions du décret du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces 
afférentes à ce dossier et notamment le marché avec l’entreprise désignée. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

AMENAGEMENT 
 
09 - MARGNY-LES-COMPIEGNE / VENETTE : (ZAC de la prairie II) et COMPIEGNE : (ZAC 
du Camp des Sablons) – Convention avec GRDF concernant la desserte en gaz pour les 
opérations d’aménagement 
 
 
Dans le cadre des opérations d’aménagement que l’ARC souhaite réaliser en 2019 que sont : 

- La Zone d’Aménagement Concerté du Camp des sablons à Compiègne, 
- La Zone d’Aménagement Concerté de la Prairie II à Margny-lès-Compiègne / Venette, 

Il vous est proposé de conclure une convention de desserte en gaz avec GRDF pour chaque 
opération. 
Les engagements de GRDF sont les suivants : 

- Réalisation des réseaux et branchement gaz de chaque lot à la charge de GRDF, 
- Fourniture des éléments nécessaires aux branchements (coffrets de comptage,…) 
- Renforcement s’il y a lieu du réseau en aval du projet, 

 
Les engagements de l’ARC sont les suivants : 

- Réalisation des tranchées et fourreaux pour le réseau gaz 
- Pose des coffrets de comptage 
- Information à transmettre auprès des acquéreurs des lots de la disponibilité du gaz naturel 

dans le lotissement et communication de la liste des acquéreurs à GRDF 
- Consentir à GRDF une servitude de réseau pour établir à demeure les ouvrages 

nécessaires à l’alimentation en gaz des constructions édifiées sur le lotissement. 

 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la passation des conventions avec GRDF dans le cadre des opérations 
d’aménagement précisé ci-dessus, afin que chaque lot puisse être desservi en gaz naturel. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son Représentant, à signer les pièces afférentes à ces 
dossiers. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

 
AMENAGEMENT  
 
10 - Projet de requalification du quartier de la Gare – Conventions avec l’UTC pour le 
recours à 2 ateliers projets GSU 
 
 
La délibération 35 du Conseil d’Agglomération du 20 décembre 2018 a ouvert la concertation et 
organisé les études en vue de la création de la zone d’aménagement concerté du quartier de la 
gare à Compiègne et Margny-lès-Compiègne. 
 
La convention Action Cœur de Ville, signée le 28 septembre 2018, prévoit quant à elle la 
réalisation en 2019 d’études du quartier de la gare sur le thème « quartier durable et intelligent : 
quelles cibles, quelles actions, quels moyens ».  
 
Une association large des habitants, des usagers, des professionnels et des partenaires semble 
essentielle à la réussite de ce projet développant des aspects de ville intelligente, d’éco-quartier 
et de quartier résilient. 
 
Dans cette perspective, deux ateliers d’étudiants GSU/UTC peuvent être organisés au semestre 
de printemps 2019. La thématique « quartier de la gare : quartier durable et intelligent » sera 
commune aux deux ateliers. L’un se concentrera plus spécifiquement sur l’aspect participatif de 
la démarche et l’autre sur le volet innovation durable et numérique. 
 
La convention Action Cœur de Ville prévoyait un budget global de 50 k€ HT pour les études 
« quartier durable et intelligent : quelles cibles, quelles actions, quels moyens ». Le forfait 
appliqué par l’UTC par atelier est de 12 500 € TTC. 
 
Dans le cadre du programme Action Cœur de Ville une participation à hauteur de 50% sera 
sollicitée auprès de la Caisse des Dépôts. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard HELLAL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de confier à deux groupes d’étudiants GSU/UTC des études du quartier de la gare sur 
le thème « quartier durable et intelligent », 
 
 
 
 

…/… 
  



 
 

 
 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer deux conventions de prestation 
impliquant la participation d’étudiants dans le cadre de la réalisation d’un atelier projet, avec 
l’Université de Technologie de Compiègne et UTeam. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

 
HABITAT 
 
11 - Subvention dans le cadre de l’opération « façades » liée à l’OPAH intercommunale – 
Dossier Madame LECLERC – Commune de VENETTE 
 
 
Dans le cadre de l’OPAH intercommunale, il a été décidé de mettre en œuvre une opération de 
réhabilitation des façades en s’appuyant sur des subventions communales et l’ARC en 
partenariat avec la Fondation du Patrimoine. 
 
Un dossier est présenté : 
 
◊ Dossier Madame LECLERC – 590 rue André Mellenne – 60280 VENETTE 

Ce projet vise à effectuer le ravalement de la façade d’une surface visible de la rue de 75m² avec 
enduit gratté ton pierre. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 850.00 € pour une dépense subventionnable de 
4 250.00 € HT. Ces 850,00 € proviendront pour 255.00 € de l’ARC et pour 595.00 € de la 
commune de Venette qui a délibéré le 3 décembre 2018 sur ce sujet. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré,  
 
DECIDE d’attribuer à Madame LECLERC une subvention de 850 €, pour une dépense 
subventionnable de 4 250,00 € TTC. Ces 4 250,00 € proviendront pour 255,00 € de l’ARC et pour 
595,00 € de la commune de Venette qui a délibéré favorablement sur ce sujet le 27 février 2019. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces relatives 
à l’ensemble de ce dossier. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

HABITAT 

12 - CLAIROIX – Secteur de la Grande Couture – Lancement d’une étude de faisabilité 

 
Dans la poursuite du lotissement  du Moulin BACOT réalisé par l’ARC et d’un lotissement en 
cours de commercialisation par la société BDL Promotion, la commune de CLAIROIX a  réaffirmé 
son souhait de voir s’urbaniser le secteur, lieudit la Grande Couture,  qui jouxte  ces premières 
opérations. 
 
Ce secteur, d’environ 7 ha  est classé actuellement dans la PLU communal en zone 1AUa et 2 
AUH, et a été déterminé dans le projet de PLUIH arrêté,  en zone 1AUC6, sa vocation habitat a 
donc été maintenu. 
 
Il est compris entre l’ancien délaissé SNCF qui sera requalifié en voie verte, l’Aronde et  traversé 
par la route de Bienville. 
 
Il est désormais proposé d’élaborer la faisabilité et la capacité de ce secteur sur la base d’un 
programme mixte qui pourrait comprendre des terrains à bâtir d’une superficie entre 400 et 500 
m², du petit collectif (RDC+1+C)  et de la maison de ville. 
 
Cette opération pourrait accueillir  25% de logements en financement aidés. 
 
Outre les problématiques environnementales, de réseaux et l’intégration dans le paysage proche 
et lointain de ce programme, il sera demandé d’apporter une attention particulière aux liaisons 
douces et notamment, d’étudier des connexions entre la future voie verte et l’Aronde. De plus, 
devront être amorcées les réflexions de liaisonnement vers les autres quartiers et le Centre Bourg 
mais aussi d’appréhender les capacités d’extension à terme. 
 
Cette réflexion globale rend nécessaire l’organisation d’une consultation d’un bureau d’études. 
Le coût de cette étude de capacité et de faisabilité pourrait être de l’ordre de 
20 000 € HT. 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Laurent PORTEBOIS, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’engager une consultation d’un bureau d’études pour établir la capacité et la faisabilité 
d’aménagement du secteur appelé la Grande Couture pour un montant de l’ordre de 20 000 € HT.  
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son Représentant, à lancer la consultation et à signer le 
marché correspondant et toutes pièces afférentes à ce dossier. 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 



 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
13 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance – Requalification du RD36 E – Signature d’une 
convention générale de maitrise d’ouvrage avec le Conseil Départemental de l’Oise 
 
 
Dans le cadre de la cession de terrains situés dans la ZAC du Bois de Plaisance, il est nécessaire 
de requalifier la RD36E.  

Ces travaux se situant sur une route départementale, l’ARC doit signer une convention générale 
de maitrise d’ouvrage pour les travaux à réaliser sur le domaine public départemental avec le 
Conseil départemental. 

 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le projet de convention avec le Conseil Départemental de l’Oise pour la 
requalification du RD36E visant à desservir les nouvelles parcelles vendues, sous réserve de 
modification rédactionnelle, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention avec le Conseil 
Départemental de l’Oise et tous documents afférents à ce dossier. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
14 - VENETTE – ZAC du Bois de Plaisance – Convention avec GRDF concernant la desserte 
en gaz des parcelles cédées 
 
 
L’ARC va s'engager en 2019 à d’importants travaux de requalification de la RD36E et de 
viabilisations de parcelles en lien avec, entres autres, trois projets majeurs : 

- CHANEL 
- BETALOG 
- MATRA 

Ces trois projets nécessitent un raccordement en gaz. A ce titre, il vous est proposé de conclure 
une convention de desserte en gaz avec GRDF pour l’opération de requalification. 
Les engagements de GRDF sont les suivants : 
 

- Réalisation des réseaux et branchement gaz de chaque lot à la charge de GRDF, 
- Fourniture des éléments nécessaires aux branchements (coffrets de comptage,…) 
- Renforcement s’il y a lieu du réseau en aval du projet, 

Les engagements de l’ARC sont les suivants : 
 

- Réalisation des tranchées et fourreaux pour le réseau gaz 
- Pose des coffrets de comptage 
- Information à transmettre auprès des acquéreurs des lots de la disponibilité du gaz naturel 

dans le lotissement et communication de la liste des acquéreurs à GRDF 
- Consentir à GRDF une servitude de réseau pour établir à demeure les ouvrages 

nécessaires à l’alimentation en gaz des constructions édifiées sur le lotissement. 

 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard DELANNOY, 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands Projets 
du 28 janvier 2019, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 20 février 2019, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la passation des conventions avec GRDF dans le cadre de la requalification de la 
RD36E, afin que chaque parcelle puisse être desservie en gaz naturel, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les pièces afférentes à ce 
dossier. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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